
MUNICIPALITÉ DE GROSSES-ROCHES 

 

QUESTIONS — RÉPONSES BUDGET 2023 

 

1. Pourquoi le tarif d’aqueduc a-t-il baissé ? (335,07 $ à 294,25) 

Parce qu’il y a une diminution des frais de financement pour l’emprunt de mise aux normes de l’eau 

potable et une baisse des frais de fonctionnement. 

 

2. Pourquoi le tarif pour l’égout a augmenté ? (394,64 à 505,17) 

Parce que la municipalité a refinancé un emprunt pour les travaux d’assainissement des eaux usées et les 

taux ont doublé ainsi que le déneigement du chemin pour se rendre au site de traitement des bassins. 

 

3. Pourquoi le tarif pour la dette d’égout sur la rue de la Mer a augmenté ? (188,15 à 237,07) 

Parce que les contribuables de la rue de la Mer payent 20 % de l’emprunt pour les travaux 

d’assainissement des eaux usées qui comprenait aussi les travaux pour les égouts sur cette rue et que pour 

eux aussi les taux ont doublé. 

 

4. Pourquoi le tarif des ordures a augmenté ? (157,88 à 196,22) 

Parce qu’il y aura des collectes de plus pour les matières organiques et une quote-part à la Ville de Matane 

pour la gestion de la plate-forme de compostage. 

 

5. Pourquoi la taxe foncière a augmenté ? (de 0,97/100 à 1,13/100) 

Parce que la municipalité a accordé un nouveau contrat de déneigement des chemins municipaux et les 

coûts ont augmenté considérablement, plus la préparation de l’abrasif d’environ 63 000 $ au total, plus 

l’augmentation des dépenses de la MRC de 7 537 $, plus l’ajustement des prix dû à l’inflation. 

 

6. Pourquoi la taxe pour la route de Grosses-Roches a augmenté ? (0.085 à 0.10) 

Parce que les couts de remboursement de capital et des intérêts sont plus élevés. 

Voilà ce qui résume en gros les augmentations de taxes. 

L’augmentation des dépenses pour l’année 2023 est de 9 %. 

 


